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Tableau 1 : Forages réalisés H 2007, zone minéralisée et validation historique 

Forage No. Trou vérifié No de la 
section 

Est Nord 
Azimut et 

plongée de 
départ 

Longueur 
(m) 

Zone 
minéralisée 

(de_à _) 

Anomalie C           569   

TF-01-07 n/a n/a 471287 5734705 148/45 201 n/a 

TF-02-07 n/a n/a 471401 5734891 150/45 167 n/a 

TF-03-07 n/a n/a 471428 5735213 145/45 201 n/a 

Anomalie INCO           1932   

TF-04-07 LL-88-14 0 + 73 E 459951 5728588 164/70 190 123,86 à 139,02

TF-05-07 LL-88-15 0 + 55 W 459833 5728564 164/70 224 180.75 à 211.40

TF-06-07 IN 33300 0 + 35 E 459910 5728605 164/65 267 
152,8 à 156,2 et 

167,6 à 173,3 

TF-07-07 IN 25373 1 + 00 W 459792 5728535 164/50 174 105,87 à 112,48

TF-08-07 IN 33299 2 + 00 W 459691 5728506 164/50 165 117 à 143,5 

TF-09-07 LL-88-12 2 + 70 W 459615 5728506 164/60 219 183,8 à 194,3 

TF-10-07 IN 33298 3 + 30 W 459570 5728485 164/50 207 
177 à 179,35 et 
196,4 à 197,55 

TF-11-07 annulé        

TF-12-07 TF-06-07 0 + 35 E 459914 5728582 164/50 165 51 à 57 

TF-13-07 IN 33299 2 + 00 W 459691 5728506 164/70 189 151,15 à 170 

TF-14-07 annulé        

TF-15-07 IN 25366 1 + 55 E 460014 5728574 164/50 132 59,3 à 65,75 

Note : Les coordonnées sont dans le système UTM NAD 83. 
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3. RECOURS À D’AUTRES SPÉCIALISTES 

RSW a vu les titres de propriété et les données techniques qui lui ont été 

fournies par Golden Goose et ses représentants. RSW a compilé et interprété 

l’information provenant des forages et des analyses géochimiques de la 

campagne de forage H2007. RSW a également interprété les données 

historiques dans le but de les inclure dans le calcul des ressources.  Une revue 

de l’information publique disponible au MRN complète l’information technique 

qui fut utilisée pour la rédaction de ce rapport. RSW croit que l’information 

utilisée pour la préparation de ce rapport est valide et appropriée. 

RSW n’est pas qualifié pour exprimer une opinion légale concernant les titres 

de propriété, la validité de ces derniers et ne peut être tenue responsable des 

possibles inconvénients résultant d’irrégularités. 
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4. DESCRIPTION ET EMPLACEMENT DU TERRAIN 

4.1 SUPERFICIE DU TERRAIN 

Le permis du Lac Levac couvre 126 claims pour une superficie d’environ 

58 km2. Les contours de la propriété sont montrés sur le plan C02 à l’annexe A.  

Une revue de tous les claims du Lac Levac a été faite en utilisant la banque de 

données du MRN du Québec sur le site GESTIM. L’information recueillie 

permet de confirmer que tous les claims du Lac Levac sont bien la propriété de 

Golden Goose et que tout semble dans l’ordre. La liste des claims et 

l’information pertinente concernant, entre autre, les travaux requis sont joints à 

l’annexe F.  

4.2 EMPLACEMENT 

La propriété du Lac Levac est située au Québec sur le territoire de la 

Baie James à environ 6 km au nord du poste de distribution électrique Albanel. 

Une route privée, accessible de la route du Nord et servant originellement à 

l’entretien de la ligne électrique, recoupe la propriété et permet de s’approcher 

à moins de 2 km du cœur de l’anomalie INCO. Une route vient d’être construite 

pour accéder à l’anomalie INCO.  L’aéroport de Némiscau est situé à environ 

60 km à l’ouest de la propriété.  L’emplacement de la propriété est montré au 

plan C01 en annexe A.  Le tableau 2 identifie les limites nord, sud, est et ouest 

de la propriété. 
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Tableau 2 : Coordonnées géographiques des limites  
du périmètre de la propriété du Lac Levac 

Coordonnées 
Titre No carte Limite 

Est Nord 

Lac Levac 32/O/12 ouest 450 455  

 30/O/14 est 477 588  

 32/O/14 nord  5 738 844 

 30/O/12 sud  5 725 135 

Note : Les coordonnées sont données dans le système UTM, NAD 83. 

4.3 TYPE DE TITRE MINIER 

Golden Goose possède un permis d’exploration renouvelable pour ses claims 

de la propriété du Lac Levac. Tous les claims sont du type CDC tel que défini 

par le MRN. La Loi sur les mines couvre en détail les droits, les obligations et 

les définitions concernant les permis d’exploration. Le Règlement sur les 

substances minérales autres que le pétrole, le gaz naturel et la saumure 

complète l’information concernant les permis d’exploration. 

4.4 DROITS ET OBLIGATIONS DE L’ÉMETTEUR 

4.4.1 Droits de surface 

Le permis du Lac Levac couvre une superficie de 58 km2, le détail des montants 

de travaux requis à titre de droits de surface peut être consulté à l’annexe F.  

Dans l’ensemble, le montant des travaux réalisés est excédentaire. 

4.4.2 Redevances minières 

Golden Goose possède un intérêt de 100% dans la propriété du Lac Levac. 

Selon les documents fournis par Golden Goose inc., la propriété du Lac Levac 

n’est sujette à aucune royauté ou redevance NSR à un tiers autre que celles 

prévues par la loi. 

4.4.3 Privilèges d’acquisition  

Aucune information relative à des privilèges d’acquisition n’est identifiée dans 

les documents qui ont été fournis à RSW par Ressources Golden Goose inc. 
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4.4.4 Méthode de délimitation du permis 

La propriété du Lac Levac a été délimitée sur une carte et l’ensemble de 

l’information concernant les limites de chacun des claims est disponible sur 

GESTIM. RSW a vérifié que les trous de forage et que l’ensemble du corps 

minéralisé inclus dans le calcul des ressources sont bien à l’intérieur du 

périmètre de la propriété du Lac Levac tel que défini sur GESTIM. Le plan C02 

en annexe A montre la projection de la zone échantillonnée qui inclut le corps 

minéralisé utilisé pour le calcul des ressources.  

4.4.5 Emplacement des zones minéralisées 

La zone de sulfures qui contient le nickel, le cuivre, le palladium, le platine et le 

cobalt est incluse dans un horizon ultramafique ayant une direction N 70oE. Le 

corps minéralisé est fortement incliné vers le nord-ouest. Son pendage n’est 

pas parfaitement défini. Il est interprété entre 700 et 800 et varie selon la section. 

La concentration en sulfures est plus élevée dans les trous de forage TF-04-07, 

TF-05-07, TF-08-07 et TF-13-07, mais l’ensemble des trous réalisés sur 

l’anomalie INCO pendant la campagne de forage H2007 ont intersecté une zone 

minéralisée. La profondeur à laquelle les forages de l’hiver 2007 ont intercepté 

la zone de sulfures varie entre 106 et 209 m. L’extension en surface de la zone 

de sulfures correspond avec un petit lac et une tourbière. Aucun affleurement 

permettant de relier la zone minéralisée en surface n’a été vu.  

4.4.6 Obligations environnementales 

Les travaux d’exploration réalisés par ou pour Golden Goose doivent se 

conformer avec le RNI et la législation en vigueur.  Golden Goose possède un 

permis d’intervention en milieu forestier valide jusqu’en mars 2008.  Le permis 

d’intervention valide est joint à l’annexe G. 
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5. ACCESSIBILITÉ, CLIMAT, RESSOURCES LOCALES, 
INFRASTRUCTURES ET GÉOGRAPHIE PHYSIQUE 

5.1 VOIES D’ACCÈS ET INFRASTRUCTURES 

Le point de repère pour avoir accès à la propriété du Lac Levac est le poste 

électrique Albanel de Hydro-Québec. En provenance de Chibougamau, il faut 

emprunter la route du nord (non pavée) sur environ 260 km. En provenance de 

Matagami, il faut suivre la route de la Baie James (non pavée) jusqu’à 

l’embranchement de la route du Nord puis poursuivre sur environ 150 km. De 

Montréal, le chemin passant par Chibougamau totalise un peu plus 

de 1 000 km et celui par Matagami, environ 1 100 km. À partir du poste Albanel, 

il faut bifurquer vers le nord. Cette route servait originellement à l’entretien de 

la ligne électrique, elle permet d’avoir accès à la propriété du Lac Levac. Pour 

accéder au cœur de l’anomalie INCO, une route de 1,4 km vient d’être 

construite entre le km 4 de la route du poste Albanel et l’anomalie INCO.  Il n’y 

a pas de chemin d’accès praticable en camion pour circuler sur la propriété 

autre que le chemin poste Albanel et la nouvelle route d’accès. Un VTT 

(véhicule tout terrain) ou une motoneige est requise pour avoir accès aux 

différentes anomalies géophysiques. Le village le plus proche est la 

communauté autochtone de Némaska. Ce village se trouve à environ 70 km à 

l’ouest de la propriété. Cependant, un relais routier opéré par ADC et propriété 

de CCDC se trouve au km 291 de la route du nord, à l’intersection de la route 

pour accéder à la centrale hydroélectrique de l’Eastmain-1. Ce relais routier est 

à environ 40 km à l’ouest de la propriété et offre gîte et couvert moyennant 

160 $ par jour par personne. 

Outre ces facilités, il y a le camp Némiscau et le camp Rupert de la SEBJ et les 

résidences d’Hydro-Québec.  Ces facilités sont cependant strictement réservées 

à l’usage des employés des deux sociétés d’état. 

L’aéroport de Némiscau se trouve le long de la route du Nord à environ 60 km 

à l’ouest de la propriété, soit à mi-chemin entre le relais routier et la réserve de 

Némaska.  Air Creebec offre quotidiennement, du lundi au vendredi, une 

liaison Montréal-Némiscau-Montréal pour un peu moins de 1 500 $ aller-retour. 
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Air Creebec offre aussi une quantité de sièges limitée sujette à plusieurs 

restrictions au coût plus abordable de 757,77 $ aller-retour. Le vol se fait en 

Dash-8 d’une durée approximative de 2 heures 15 minutes incluant une escale 

à Chibougamau. Il est possible de louer une voiture chez Aubé Automobile et 

d’en prendre possession à l’aéroport de Némaska. 

La compagnie de transport Kepa dessert la région de Némiscau de façon 

régulière. 

Figure 1: Terrain du Lac Levac, Site de forage H 2007, anomalie INCO 

 

Note : La photo a été prise vers le nord-est, soit la direction de l’alignement de l’anomalie. 

La flèche indique grossièrement la
position et la direction de la zone
minéralisée telle qu’interceptée en
forage. 
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5.2 CLIMAT 

Le climat qui règne dans la région du Lac Levac est du type subartique avec 

précipitations modérées continentales. Aucun pergélisol n’est présent, mais le 

gel peut descendre jusqu’à 6 m de profondeur. La température hivernale atteint 

à l’occasion –400C. Les mois de décembre, janvier, février ainsi que la première 

moitié du mois de mars sont particulièrement froids avec des températures 

fréquemment sous les –200C. Le climat se réchauffe rapidement et il n’est pas 

rare que le mois de mai à Némiscau soit de température comparable à celle de 

Montréal. La température estivale est très agréable et oscille autour de 150C.  La 

moyenne annuelle de précipitation est de 800 mm.  

5.3 SERVICES ET RESSOURCES LOCALES 

Chibougamau est la ville la plus proche. Il est possible de trouver des vivres et 

certains équipements de travail au village de Némaska ou au relais routier du 

km 291 de la Route du Nord mais sans plus.  Les travaux de terrain doivent 

faire l’objet d’une bonne planification et l’ensemble du matériel de travail 

nécessaire doit être acheminé en provenance de Chibougamau.  

Les téléphones cellulaires récents munis d’une surcharge en puissance offrent 

une excellente réception sur toute la propriété. La compagnie de téléphone 

locale est Télébec. L’équipe de forage a été hébergée au relais routier pour 

l’ensemble de la campagne de forage H2007 et l’hélicoptère était basé à 

l’aéroport de Némiscau. L’approvisionnement en carburant Jet A peut se faire 

en vrac à l’aéroport ou en barils en contactant Pétro Nord. Le relais routier 

assure l’approvisionnement en essence et en diesel pour les véhicules. Il est 

également possible de faire affaire directement avec le fournisseur Pétro Nord 

dans le but d’alimenter un dépôt de carburant.  

Les projets hydroélectriques de Eastmain 1-A, dérivation Rupert et la Sarcelle 

sont présentement en construction. L’intense activité que génère ces grands 

projets dans la région fait en sorte qu’il est relativement facile d’avoir accès à 

de la machinerie. Cependant, il peut être difficile de trouver de l’hébergement à 

la dernière minute.  
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La presque totalité de l’économie de la région est reliée directement ou 

indirectement à Hydro-Québec.  

5.4 TOPOGRAPHIE, ALTITUDE ET VÉGÉTATION 

Au plan topographique, le terrain couvert par le permis du Lac Levac est 

légèrement vallonneux. Le dénivelé maximum est d’environ 50 m et l’altitude 

moyenne du collet des trous de forage réalisés sur l’anomalie Inco est 

d’environ 302 m.  Plusieurs petits lacs et tourbières sont présents. Il y a 

quelques dépôts de sable, de gravier et de moraine, bien que de façon 

générale, le roc ne soit jamais profond (moins de 10 m).  

La forêt boréale caractérisée par des épinettes noires clairsemées domine. 

Rares sont les arbres dont le diamètre dépasse 30 cm. Deux feux de forêt 

depuis moins de 10 ans ont brûlé environ 80% de la forêt qui couvre le permis. 

Les plants de bleuets abondent. 

Tableau 3 : Estimé de la répartition des classes de terres  
sur la propriété du Lac Levac 

Classe de terre Répartition en % 

Tourbière 20 

Lacs et rivières 15 

Forêt boréale (brûlés) 50 

Forêt boréale 15 

Note : Pourcentages estimés à l’aide d’une interprétation des photos aériennes et d’observations 
 aériennes à l’aide d’un hélicoptère Astar 350 B2. 
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6. HISTORIQUE DES TRAVAUX D’EXPLORATION 

6.1 TRAVAUX D’EXPLORATION 

6.1.1 Généralités 

Les premiers travaux d’exploration sur la propriété du Lac Levac ont débuté en 

1962. Il s’agissait de levés géophysiques aéroportés effectuées pour le compte 

de INCO. Vers le milieu des années 1980, Muscocho Exploration a réalisé divers 

travaux de cartographie, de géophysique et de forage. Golden Goose a relancé 

les travaux en 2006 avec un levé géophysique aéroporté.  

Parmi les travaux réalisés par le Ministère des Ressources naturelles, le rapport 

géologique no 158 rédigé par Guy Valiquette en 1975 et intitulé « Région de la 

rivière Némiscau » est la référence principale. 

6.1.2 Type et quantité 

Le tableau 4 résume de façon chronologique les travaux qui ont été réalisés sur 

la propriété du Lac Levac depuis les années 1960. 
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Tableau 4 : Résumé des travaux historiques et actuels 

 

Année de 
réalisation 

Compagnie responsable de la 
réalisation des travaux 

Type de travaux 
Titre et/ou 
numéro de 

rapport 

1962-1963 INCO Géophysique aéroportée et 
géophysique au sol 

 

1964 INCO Ltd. (Canico ltd.) 22 trous de forage, total 
de 3 452 m  

GM 16857 

1969 INCO Ltd. (Némiscau Mines ltd.) 4 trous de forage, total de 904 m GM 25001 

1975 MRN Cartographie régionale RG-158 Guy 
Valiquette 

1975 SDBJ Levé géochimique régional de 
sol et de sédiments de ruisseau 

 

1980 SDBJ Levé géochimique régional de 
sédiments de lac et de ruisseau 

 

? ? Levé aéroporté régional 
magnétique, électromagnétique 
et radiométrique 

 

1981 SDBJ Levé géochimique régional de 
sédiments de lac et de ruisseau 
et cartographie 

 

1987 Flanagan McAdam  Levé géophysique VLF-EM et 
champ total magnétométrique 

 

1988 Flanagan McAdam 

Pour Muscocho Exploration ltd 

16 trous de forage, total 
de 1 842,7 m 

GM 47653 

1988 Muscocho Exploration ltd Cartographie à l’échelle 1 :5 000 
et à l’échelle 1 :1 000 

GM 47653 

1988 Assayers Laboratories ltd pour 
Muscocho Exploration ltd  

Analyse géochimique de 
139 échantillons de roche de 
surface  

GM 47653 

1988 Bondar-Clegg et Co. pour 
Muscocho Exploration ltd  

Analyse géochimique de 
20 échantillons de roche de 
surface 

GM 47653 

2006 Aeroquest ltd pour Golden 
Goose  

Levé géophysique aéroporté 
magnétique et 
électromagnétique 

 

2007 Golden Goose (Bradley et RSW) 13 trous de forage, total 2 501 m  
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6.1.3 Résultats 

Les travaux historiques réalisés sur le terrain du Lac Levac ont été concentrés 

autour de ce qui est appelé aujourd’hui l’anomalie INCO (459 833 E, 

5 728 564 N).  Les derniers travaux, réalisés en 1988 par Muscocho, avaient 

comme objectif principal la mise en valeur de la minéralisation de chromite 

située à l’intérieur du corps ultramafique et à l’ouest de la minéralisation de 

nickel.  Les forages réalisés sur la zone nickelifère : LL-88-12, LL-88-13, LL-88-14 

et LL-88-15 ne sont pas localisés de façon précise et aucun tubage n’a été laissé 

sur place. Aucune coordonnée n’est disponible pour ces trous. Leur 

emplacement a été estimé sur la base d’interprétation de photos aériennes et 

de la carte de compilation (Geology and sample results, Lac Levack, Muscocho, 

1989). Cette carte de compilation a été dessinée selon un système de lignes et 

de coordonnées relatives, mais aucune coordonnée géographique ne permet 

de localiser les trous réalisés en 1988 de façon précise.  RSW croit que l’erreur 

de positionnement basée sur l’interprétation de la carte de compilation et sur 

les photos aériennes des trous de 1988 pourrait atteindre 30 m. Les coupes des 

trous LL-88-12, LL-88-13, LL-88-14 et LL-88-15 ont été réinterprétées par RSW 

sur la base des journaux de forage originaux. Les coupes interprétées  sont 

jointes à l’annexe B. Les trous LL-88-13 et LL-88-15 avaient rencontré les 

meilleures minéralisations avec des intersections respectives de 7,0 m à 1,3% 

Ni et 0,54% Cu, et 15,6 m à 0,83% Ni et 0,51% Cu. 

L’interprétation géologique des trous de forages réalisés en 1964 et en 1969 

dont les tubages ont été retrouvés sur le terrain et dont la position a été relevée 

au GPS a été faite par RSW à partir des journaux de forage originaux. Les 

coupes sont montrées à l’annexe B. Seuls les trous situés à l’intérieur de la 

zone validée par les forages de l’hiver 2007 ont été localisés et réinterprétés. 
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Tableau 5: Trous historiques dont l’information géologique  
a été validée lors de la campagne de forage H2007 

Coordonnées Numéro 
du trou 

de forage 
Est Nord 

Direction 
Pendage 
moyen 

Début de la zone 
échantillonée 

Fin de la zone 
échantillonée 

Longueur
forée 

24097 459859 5728492 180 50 13,7 56,08 56,08 

25301 459946 5728590 pas de log     

25312 459557 5728417 pas de log     

25366 460054 5728648 180 55 96,19 185,47 192,63 

25373 459791 5728651 180 48,9 193,55 276,82 289,86 

25374 459617 5728600 180 60 245,8 309,07 309,07 

25375 459520 5728508 180 57,3 207,17 273,83 285,6 

33300 459908 5728690 180 50,9 pas de résultats  255,72 

33298 459570 5728549 180 47 pas de résultats  288,95 

33299A 459692 5728570 180 55,2 pas de résultats  267,61 

LL-88-12 459675 5728487 164 51,25 96,15 107,63 144,2 

LL-88-13 459875 5728547 164 50,5 67,39 78,55 145,4 

LL-88-14 459999 5728590 164 49,25 91,9 105,22 130,1 

LL-88-15 459862 5728586 164 51,67 111,37 128,99 169,1 

Note : La position des trous LL-88-XX est interprétée, celle des trous de 1969 et 1964 a été relevée sur le 

 terrain. 

6.2 ESTIMATION HISTORIQUE DES RESSOURCES MINÉRALES OU DES RÉSERVES 

MINÉRALES 

Parmi les documents fournis par Golden Goose, un mémo datant 

probablement de 1989 fait référence à une ressource de 570 000 tonnes à 

0,746% Ni et 0,494% Cu. Ce mémo est joint à l’annexe H. Cependant, cette 

ressource ne peut être vérifiée.  Cette ressource était définie à l’époque comme 

un « rough average tonnage ». Cette définition ne correspond à aucune des 

catégories de ressources définies par le règlement 43-101. Cependant, comme 

la ressource historique de 570 000 t est dans le même ordre de grandeur que la 
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ressource indiquée calculée par RSW, ce « rough average tonnage » peut être 

considéré comme la dernière évaluation historique de ressource connue. 

6.3 PRODUCTION HISTORIQUE 

Il n’y a jamais eu d’exploitation de Cu, Ni, Pt, Pd ou Co au droit de la propriété 

du Lac Levac. 
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7. CONTEXTE GÉOLOGIQUE 

La géologie de la région où se trouve la propriété du Lac Levac fut décrite pour 

la première fois dans l’ouvrage de M. Guy Valiquette intitulé : « Région de la 

rivière Némiscau, 1975 ». La propriété du Lac Levac fait partie de la sous-région 

du Lac des Montagnes et du Lac Lemare (aussi appelée « Bande du Lac des 

Montagnes ») et se caractérise par la présence d’une séquence de roches méta-

sédimentaires qui englobent une unité ultramafique localement minéralisée en 

sulfures massifs.  

7.1 GÉOLOGIE RÉGIONALE 

La propriété du Lac Levac se situe dans la Bande du Lac des Montagnes, de la 

sous-province d’Opatica à l’intérieur de la Province du Supérieur dans le 

Bouclier Canadien.  

La Province du Supérieur est constituée d’un ensemble de terrains d’âge 

Archéen Tardif (2,90 à 2,65 Ga). Ces terrains sont recouverts en discordance 

d’érosion par des roches sédimentaires plus jeunes, protérozoïques ou 

paléozoïques. Des essaims de dykes de diabase d’âge protérozoïque inférieur à 

cambrien recoupent le Supérieur et témoignent de la phase d’extension qui a 

jadis affecté cette région (Hocq, 1996).  

La Province du Supérieur est divisée en deux sections, soit : une section 

méridionale de faible signature magnétique, orientée ENE, et la section 

septentrionale, dont la signature magnétique est plus prononcée et orientée 

NNW. La limite est située au nord de la rivière La Grande, dans un axe est-

ouest. Ces différences magnétiques reflètent les différences lithologiques entre 

ces sections (Hocq, 1996). 

Au Québec, la partie méridionale est formée par des sous-provinces méta-

sédimentaires (Pontiac, Némiscau, Opinaca), volcano-plutoniques (Abitibi, 

Opatica, La Grande) et gneissique-plutonique (Ashuanipi; Hocq, 1996). 
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7.2 GÉOLOGIE LOCALE 

La Bande du Lac des Montagnes est située à la limite nord-est de la sous-

province d’Opinaca, d’origine volcano-plutonique. Sa partie nord-est, le 

domaine d’Opatica NE, consiste principalement en des gneiss migmatitiques, 

de composition granodioritique à tonalitique, avec des lambeaux de bandes 

volcaniques et volcano-sédimentaires et des filons-couches de péridotites, 

orientés E-W (Chown, 1971 in Hocq, 1996). 

La Bande du Lac des Montagnes est également en contact, au Nord-est, avec le 

terrain plutonique du lac Champion, de la sous-province de Némiscau. Le 

terrain plutonique se compose d’intrusions monzonitiques à granodioritiques à 

biotite-hornblende, renfermant des lambeaux de paragneiss et d’amphibolites, 

et recoupées par des leucogranites blancs à biotite (Card et Ciesielski, 1986 in 

Hocq, 1996). 

La Bande du Lac des Montagnes est une bande d’origine volcano-sédimentaire, 

dont le degré de métamorphisme correspond au faciès métamorphique 

régional de l’amphibolite. Cette bande est composée principalement de 

paragneiss à biotite, avec des minéraux de métamorphisme (grenat, 

andalousite et sillimanite), et d’amphibolites d’origine volcanique. Des 

intrusions de roches mafiques et ultramafiques, de granite, de pegmatite et de 

diabase recoupent les gneiss d’origine sédimentaire et les amphibolites 

d’origine volcanique. La bande est interprétée comme un synclinal plongeant 

vers le sud-ouest (Valiquette, 1975). 

7.3 GÉOLOGIE DE LA PROPRIÉTÉ 

La géologie de la propriété du Lac Levac a été décrite par Bruce Mountain, 

M.Sc.A. en 1989.  

La géologie de la propriété se compose principalement de paragneiss avec des 

interlits de roches métavolcaniques, limités au nord par les granites du terrain 

du lac Champion. Un filon-couche ultramafique est inséré dans les lits de 

gneiss et contient la minéralisation de cuivre-nickel.  
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Les lithologies principales sont : 

1. Paragneiss : un gneiss à grains de taille fine à moyenne, dont la composition 

en quartz + plagioclase ne dépasse pas 50%. Il comprend de la biotite ou de 

la muscovite, ainsi que des minéraux de métamorphisme : grenat, 

sillimanite, andalousite. Par endroits, les paragneiss peuvent montrer de la 

schistosité liée à des lits de micas ou de sillimanite; 

2. Paragneiss quartzofeldspathique : un gneiss d’origine sédimentaire qui est 

composé de plus de 50% de quartz + plagioclase, pouvant aller jusqu’à un 

quartzite impur à plus de 90% de quartz. On retrouve des paragneiss 

quartzofeldspathiques à biotite, muscovite ou hornblende;  

3. Métavolcaniques : des gneiss à hornblende, plagioclase et quartz. Grains 

très fins à moyens; 

4. Amphibolites : des roches à hornblende et plagioclase, démontrant souvent 

de la foliation plus ou moins forte. Verte foncée en surface fraîche. Grains 

fins à moyens. Présents en lits concordants dans les paragneiss; 

5. Gneiss granitique : présent sur la portion nord de la propriété, blanc à gris. 

Se compose de 30% de quartz et 60% de plagioclase, avec biotite et 

hornblende. La foliation est très variable, de non à très foliée; 

6. Intrusion mafique/ultramafique : il y en a 5 variétés, soit le gabbro, la roche à 

trémolite, la roche à actinolite, la péridotite nodulaire et la péridotite 

serpentinisée. Le gabbro est une lithologie séparée des roches 

ultramafiques. Les péridotites sont fortement magnétiques; 

7. Pegmatites : des pegmatites blanches ou roses recoupent les paragneiss.  

Elles sont composées de quartz, feldspaths et muscovite. On y retrouve 

également des grenats, de la tourmaline et du béryl; 

8. Diabase : un dyke composé de plagioclase et de hornblende chloritisée, se 

situe au nord-ouest de la propriété. 

Les forages ont une direction N 164oE et une inclinaison variant entre 50 et 

70 degrés.  
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Dans les forages, la séquence typique est, du nord vers le sud :  

� Gneiss quartzofeldspathique à biotite ou muscovite (séricite), à grains 

moyens. Les grains de quartz sont arrondis, avec des interlits à grains très 

fins riches en grenat, et des amphibolites concordantes avec la foliation. 

Cette lithologie est souvent recoupée par des veines de quartz et de 

pegmatite. Les grains de quartz et les interlits à grains fins de grenat et 

d’amphibolite suggèrent une origine sédimentaire; 

� Péridotite serpentinisée grise, avec veinules noires contenant de la 

magnétite, parallèles à la foliation. La minéralisation dans cette unité se 

limite à un plaquage de sulfures sur les joints et diaclases;  

� Péridotite serpentinisée noire, avec veinules de chrysotile. Cette zone est 

magnétique et contient habituellement deux zones de sulfures massifs à 

semi-massifs. Les sulfures se présentent également par endroits sous 

forme instersticielle à l’intérieur d’un cumulat  d’olivine et de pyroxènes 

automorphes;  

� Paragneiss gris à brun, à grains fins. Au contact supérieur avec la 

péridotite, on y retrouve souvent des veinules de magnétite et/ou des 

porphyroblastes de grenat.  
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8. TYPE DE GÎTES MINÉRAUX 

Le type de gîte recherché consiste en une concentration de sulfures 

magmatiques de nickel et EGP.  L’origine du gisement n’est pas confirmée. Les 

deux modes de mise en place de la minéralisation pourraient être : soit des 

coulées ultramafiques ou une intrusion ayant subi une ségrégation 

magmatique. L’analyse pétrographique suggère une minéralisation associée à 

des coulées de komatiite semblables à celles des mines Raglan et Marbridge. 

Historiquement, le modèle adopté par les géologues de Muscocho était de type 

ségrégation magmatique à l’intérieur d’une intrusion ultramafique. Une autre 

théorie veut que le corps ultramafique soit en fait le résultat de la superposition 

de plusieurs intrusions.  
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9. MINÉRALISATION 

Les sulfures se présentent sous forme massive, semi-massive et disséminée. 

L’étude pétrographique démontre que dans tous les cas, la pyrrhotine est le 

sulfure le plus abondant, suivi de la pentlandite, de la chalcopyrite et de la 

pyrite.  On a également observé de minces veinules tardives de digénite et de 

covellite dans la lame polie du trou no TF-04-07.  L’étude pétrographique a 

révélé la présence d’exsolutions de pentlandite principalement sous forme de 

flammes dans la pyrrhotine. Cette caractéristique texturale témoigne d’un 

enrichissement progressif de la pyrrhotine en nickel. Les grains de pentlandite 

mesurent de 0,07 à 1 mm et représentent dans les zones minéralisées 2 à 15% 

de la roche en volume. La chalcopyrite est également présente en quantité 

significative soit jusqu’à 6%. Les sulfures se présentent à l’intérieur du massif 

ultramafique. Ils sont toujours associés à la zone serpentinisée, avec présence 

de chrysotile dans la péridotite. 

Ces observations ont été réalisées sur des lames minces provenant des trous 

TF-09-07, TF-08-07, TF-07-07, TF-06-07, TF-05-07 et TF-04-07. Les résultats 

préliminaires de l’étude pétrographique suggèrent que le nickel se trouve 

surtout dans la pentlandite.  Le cuivre se retrouve principalement dans la 

chalcopyrite, et à un degré beaucoup moindre, dans de petites veinules 

tardives de digénite et de covelline.  Quant aux métaux Pd, Pt et Co, on ne sait 

pas encore à quelles phases minéralogiques ils sont associés.  Une étude 

minéralogique plus poussée, avec la microsonde et le microscope à balayage 

électronique sera nécessaire afin de préciser ce point.  Des analyses à la 

microsonde sont prévues pour la fin août. Ces analyses ont pour but 

d’identifier la concentration en nickel de la pyrrhotine et de la pentlandite. 

La zone de sulfures de nickel a été reconnue sur 450 m de longueur suivant un 

axe orienté N070oE. Le pendage est d’environ 70 degrés vers le nord-ouest. 

L’épaisseur des intersections de sulfures en forages est variable. L’épaisseur 

apparente maximale de sulfures continus est de 17,5 m, soit une épaisseur 

réelle de 11,2 m. Cette intersection a été rencontrée dans le trou TF-05-07. La 

longueur minimale des échantillons est de 0,5 m et seuls les trous TF-12-07 et 

TF-15-07 de l’anomalie INCO n’ont pas retourné un minimum d’un échantillon à 
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plus de 1% nickel (plan 02 annexe A).  La zone de sulfures rencontrée dans le 

trou TF-10-07 est  composée de deux horizons. Un des horizons est composé 

de sulfures remobilisés dans une zone de cisaillement et l’autre de sulfures 

massifs semblables à ceux rencontrés dans les autres forages. Les deux 

horizons font à peine 0,5 m d’épaisseur et sont séparés par 1 m de péridotite 

non minéralisée.  Mis à part cette observation, aucun signe de faille ou de 

cisaillement recoupant les sulfures n’a été observé dans les forages réalisés 

lors de la campagne H2007. Le gisement est donc considéré continu, mais 

d’épaisseur très variable entre les trous TF-10-07 et TF-15-07. La continuité 

dans l’axe du pendage a également été observée dans les forages TF-08-07 et 

TF-13-07. La continuité dans l’axe du pendage peut également être interprétée 

avec les trous LL-88-13, LL-88-15 et TF-05-07.  

Cependant, l’épaisseur de la zone montre de grandes variations latérales. Le 

trou TF-04-07 a rencontré une zone de sulfures d’une épaisseur vraie de 7,0 m 

et le trou TF-12-07 situé à 35 m à l’ouest a rencontré une zone de moins de 

0,5 m d’épaisseur. La zone d’influence latérale de chaque forage, pour but de 

calcul de la ressource indiquée, a donc été limitée à 20 m.  
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Tableau 6: Analyse pétrographique, identification des échantillons 

No lame No forage No éch. Profondeur % Ni % Cu (g/t) Pt (g/t) Pd % Co Description mégascopique 

1 et 1A TF-04-07 258553 127,7 1,13 0,47 0,11 1,85 0,16 
Sulfures massif 80%, Pyrrhotite avec 10% 

de pyrite et chalcopyrite, pas de pentlandite 
visible 

2 TF-05-07 258619 205,9 0,84 0,4 0,45 1,76 0,12 
Sulfures massif 95%, Pyrrhotite avec 15% 

de pyrite et chalcopyrite, pas de pentlandite 
visible 

3 TF-07-07 258637 108,05 0,97 0,15 0,88 1,06 0,06 
Sulfures semi-massif 30%. Texture spinifex 
de coulée de komatiite, Pyrrhotite, pas de 

pentlandite visible 

4 TF-08-07 258677 131 1,11 0,11 0 0,96 0,07 
Structure de cumulat près du contact (basal 
?) remplie par des sulfures ds d'autres trous 

mais pas dans le TF-06  

5 et 5a TF-06-07 non 223,9 n n n n n Structure de cumulat sans minéralisation 

6 TF-09-07 258773 189,5 1,92 0,38 0,34 0,62 0,09 
Sulfures massifs remobilisés, texture 

bréchique 

Note : Les lames 1,1A, 2 et 3 seulement ont fait l’objet de l’étude pétrographique. Les lames 4,5 et 6 ne sont pas revenues du laboratoire au moment d’écrire ce 
 rapport. 
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10. TRAVAUX D’EXPLORATION 

10.1 GÉNÉRALITÉS 

Depuis la reprise des travaux d’exploration sur la propriété du Lac Levac par 

Golden Goose en 2006 les travaux réalisés ont été : 

� un levé de géophysique aéroporté (Aerotem 2, EM et magnétomètre) 

réalisé par Aeroquest Ltd et couvrant une superficie totale de 72,7 km2; 

� un levé géophysique au sol (infiniTEM, TDEM) réalisé par Abitibi 

Geophysique et couvrant 29 km de lignes; 

� une campagne de forage héliporté totalisant 2 501 m de forage répartis sur 

2 anomalies; 

� Une route de 1,4 km a été construite par CCDC pour rendre accessible par 

véhicule l’anomalie Inco. 

Des travaux de géophysique en forage (pulse EM en forage) sont en cours par 

TMC Géophysique sur les 1 932 m de forages réalisés sur l’anomalie 

regroupant les trous TF-04-07 à TF-15-07 (note : les trous TF-11-07 et TF-14-07 

n’ont pas été réalisés). 

10.2 CARTOGRAPHIE 

Des travaux de cartographie détaillée ont été réalisés par Flanagan McAdam 

pour le compte de Muscocho Explorations en 1988. Le rapport s’intitule : 

“Report on Geological Mapping and Sampling on the Lac Levack Property, 

Townships 1918 and 2018, Québec, Muscocho Explorations Ltd. N.T.S. 

32/O/12”.  Ce rapport a été déposé le 9 mars 1989. Cette cartographie a été 

réalisée sur une petite partie de la propriété située à l’ouest de la ligne de 

transmission du poste Albanel. Cartographier les anomalies identifiées par le 

levé géophysique aéroporté fait partie des recommandations de RSW. 

10.3 GÉOPHYSIQUE 

La somme investie par Golden Goose pour la réalisation des travaux récents de 

géophysique est de 269 014 $ (rapport annuel 2006). Cette somme a servi 
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principalement au levé aéroporté par Aeroquest Ltd et au levé au sol par Abitibi 

Géophysique. 

L’argent investi depuis 2006 en géophysique a permis d’identifier 

trois nouvelles anomalies magnétiques majeures situées entièrement sur la 

propriété et de définir plusieurs cibles de forage (Aeroquest Limited, job 

# 07021).  

10.4 FORAGES 

Voir chapitre 11. 
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11. FORAGES 

Les montants investis pour la réalisation de la campagne de forage H2007 

s’élèvent à environ 700 000 $. La campagne de forage de l’hiver 2007 a permis 

de valider l’information historique et d’estimer une ressource conformément 

au règlement 43-101. Elle a de plus permis de forer une des anomalies 

magnétiques. L’anomalie magnétique forée (anomalie C) (E 471 410, N 5 734 

891) est expliquée par une zone de magnétite encaissée dans une péridotite qui 

contient jusqu’à 0,2% de nickel.  

Tous les forages réalisés lors de la campagne de forage de l’hiver 2007 ont été 

décrits et photographiés. Un CD joint en annexe D contient les documents 

numériques des « journaux de forage » et les documents photos.  Les dessins 

des coupes sont joints à l’annexe B. 

Tableau 7: Forages réalisés H2007, zone échantillonnée 

Coordonnées Numéro du 
trou de 
forage  

Est Nord 

Direction 
moyenne 
mesurée 

Pendage 
moyen 
mesuré 

Début de la zone 
échantillonnée  

Fin de la zone 
échantillonnée 

Longueur du 
forage  

TF-01-07 471287 5734705 148 45 35,1 43,6 201 

TF-02-07 471401 5734891 150 45 57,4 75,4 167 

TF-03-07 471428 5735213 145 45 190 198 201 

TF-04-07 459951 5728588 162,4 68,4 123,4 139,9 190 

TF-05-07 459833 5728564 164,5 69,3 186 212 224 

TF-06-07 459910 5728605 161,5 60,6 154 156,5 267 

TF-07-07 459792 5728535 162,9 49,4 105,2 113,2 174 

TF-08-07 459691 5728506 160,7 47,8 116,5 144,5 165 

TF-09-07 459615 5728506 161,2 54,5 187,8 194,8 219 

TF-10-07 459570 5728485 164,1 49,3 176,9 180,4 207 

    49,3 196,1 198,1  

TF-11-07 reporté       

TF-12-07 459914 5728582 158,6 48,1 109,5 111 165 

TF-13-07 459691 5728506 155,8 62,8 150,5 170,5 189 

TF-14-07 annulé       

TF-15-07 460014 5728576 163,1 49,1 57,8 65,8 132 
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12. MÉTHODES D’ÉCHANTILLONNAGE 

L’ensemble des échantillons prélevés et analysés lors de la campagne de 

forage de l’hiver 2007 proviennent de carottes de forage. Les échantillons 

prélevés dans la zone de minéralisation principale mesurent 0,5 m de longueur 

et les échantillons prélevés sur d’autres zones mesurent généralement 1,0 m. 

Les échantillons envoyés au laboratoire pour analyse sont des demi-carottes.  

Tableau 8 : Intersections minéralisées et teneurs correspondantes  
telles que présentées lors du communiqué de presse du 17 mai 2007 

Trou de forage De (m) À (m) 
Longueur 

(m) 
Ni % Cu % Co % Pt (g/t) Pd (g/t) 

TF-04-07 125,4 132,4 7,0 1,05 0,49 0,071 0,20 1,53 

TF-05-07 187,0 190,0 3,0 1,36 0,52 0,061 0,44 1,03 

ET 192,0 209,5 17,5 1,48 0,42 0,087 0,26 1,1 

TF-06-07 154,5 156,0 1,5 1,08 0,35 0,070 0,09 0,79 

TF-07-07 106,7 108,7 2,0 1,17 0,28 0,069 0,23 0,94 

TF-08-07 129,0 133,0 4,0 1,07 0,31 0,071 0,04 0,76 

ET 118,0 121,0 3,0 0,63 0,11 0,039 0,08 0,25 

TF-09-07 188,3 190,3 2,0 0,84 0,61 0,044 0,19 0,54 

TF-10-07 177,4 179,4 2,0 0,62 0,05 0,026 0,11 0,33 

TF-12-07 Minéralisation mineure de nickel 

TF-13-07 158,0 160,5 2,5 1,69 0,77 0,090 0,14 1,19 

TF-15-07 61,8 63,3 1,5 0,43 0,73 0,022 0,13 0,65 

Note : Les intersections utilisées lors du calcul de ressources peuvent êtres d’épaisseur légèrement différentes 
 suite à l’interprétation de la continuité des zones. 
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13. PRÉPARATION, ANALYSE ET SÉCURITÉ DES ÉCHANTILLONS 

L’ensemble de l’échantillonnage s’est déroulé sous la supervision de RSW. Les 

carottes ont été coupées en deux dans le sens de la longueur. Une moitié de la 

carotte est conservée comme témoin et l’autre moitié est envoyée pour 

analyse. Les échantillons sont emballés individuellement et identifiés à l’aide 

d’un numéro unique. Les échantillons sont envoyés au laboratoire d’analyse en 

groupes d’environ quinze échantillons et un registre fut continuellement mis à 

jour. Ce registre se veut également un résumé des résultats d’analyse pour le 

nickel, le cuivre, le platine, le palladium et le cobalt. Ce registre est présenté en 

annexe C. L’ensemble des  résultats d’analyses est également fourni en 

annexe C.  Le laboratoire choisi pour réaliser les analyses est Accurassay 

Laboratories de Thunder Bay, Ontario. Ce laboratoire canadien est certifié 

ISO/IEC 17025 par le Conseil Canadien de Normalisation (Standards Council of 

Canada) et possède son propre système d’assurance-qualité. Malgré cette 

assurance, RSW a fait réaliser 18 analyses par un autre laboratoire sur des 

échantillons déjà analysés par Accurassay Laboratories.  ALS Chemex de 

Val-d’Or a été choisi pour réaliser les analyses de contrôle qualité. 

Le type d’analyse utilisé par Accurassay est une dissolution de type Aqua Regia 

(HNO3, HCl) suivi d’une analyse ICP (ICPAR). Quand la limite de détection 

de 0,5% est atteinte pour le nickel ou le cuivre, une analyse complémentaire est 

réalisée. Les échantillons qui dépassent la teneur de 0,5% sont analysés par 

absorption atomique.  La teneur en platine et en palladium est déterminée par 

pyroanalyse (« fire assay ») suivie d’une absorption atomique (ALPG1). 
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14. VÉRIFICATION DES DONNÉES 

Le programme d’assurance-qualité du laboratoire est simple. À chaque 

dix échantillons analysés, une vérification de la reproductibilité des résultats 

est faite sur un échantillon choisi au hasard. Cette vérification consiste tout 

simplement en une seconde analyse. Un échantillon témoin de concentration 

connu est analysé en même temps que chaque groupe d’analyses. L’ensemble 

des analyses d’assurance-qualité sont présentées sous forme de graphique 

montrant la variabilité des teneurs des échantillons pour le nickel (figure 2) et 

pour le cuivre (figure 3). Vingt-deux analyses d’assurance-qualité ont été 

réalisées. 

La variabilité moyenne pour le cuivre est de 0,01% et de 0,03% pour le nickel, 

ce qui est jugé faible par RSW. Une variation de 0,01% de nickel représente 

environ 5$ par tonne de minerai en assumant une valeur de 50$ le kilogramme 

de nickel. La teneur moyenne de nickel est 0,63% pour les échantillons 

réguliers et de 0,62% pour les échantillons de validation. Cette différence est 

négligeable. De plus, la teneur moyenne de cuivre est la même pour les 

échantillons réguliers et ceux ayant servi de validation, soit 0,17%. Les essais 

d’assurance-qualité sont réalisés au hasard. Certains essais ont été réalisés 

autant sur des sulfures massifs que sur une péridotite stérile.  L'interprétation 

de ces résultats confirme la précision et la reproductibilité des analyses 

réalisées par Accurassay Laboratories. 
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Figure 2: Différence de teneur en nickel entre l’échantillon  
régulier et celui de validation (assurance-qualité) 

Variabilité de la teneur en Ni
Analyses d'assurance qualité du laboratoire Accurassay, H2007
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Figure 3 : Différence de teneur en cuivre entre l’échantillon 
 régulier et celui de validation (assurance-qualité) 
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RSW a également envoyé 18 échantillons à un laboratoire indépendant pour un 

contrôle supplémentaire de qualité. La comparaison des résultats obtenus par 

le laboratoire Accurassay de Thunder Bay en Ontario et par ALS Chemex de 

Val-d’Or sont présentés sous forme de graphique montrant la variabilité des 

teneurs des échantillons pour le nickel (figure 4) et pour le cuivre (figure 5). La 

variabilité moyenne pour le cuivre est de 0,12% (en excluant le résultat extrême 

de l’échantillon 258630) et également de 0,12% pour le nickel. Cette plus 

grande variabilité peut s’expliquer en partie par le fait que les échantillons 

transmis aux laboratoires étaient des parties de carottes et non un mélange de 

roche préalablement pulvérisée et homogénéisée. La moyenne des teneurs de 

cuivre obtenue sur les échantillons de contrôle qualité (ALS Chemex) est de 

0,66% et de 0,54% pour le laboratoire Accurassay. La  moyenne des teneurs de 

nickel obtenue sur les échantillons de contrôle qualité (ALS Chemex) est 

de 0,86% et de 0,81% pour le laboratoire Accurassay. Les teneurs moyennes en 

Ni et en Cu provenant de Accurassay Laboratories sont plus faibles que celles 
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de ALS Chemex et l’estimé des teneurs du gîte est donc jugé conservateur. 

Malgré tout, la reproductibilité des résultats entre laboratoires est jugée 

satisfaisante (variabilité moyenne de 0,12% des teneurs de cuivre et de nickel), 

compte tenu du fait que les échantillons envoyés chez Accurassay étaient des 

demi-carottes et que ceux envoyés chez ALS Chemex étaient des quarts de 

carottes (la moitié de la moitié restante) et que la distribution du Ni et du Cu 

dans ces deux échantillons distincts est forcément légèrement différente. 

Figure 4: Différence de teneur en nickel entre l’échantillon analysé  
par Accurassay et celui analysé par ALS Chemex (contrôle qualité) 

Variabilité de la teneur en Ni 
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Figure 5: Différence de teneur en cuivre entre l’échantillon analysé  
par Accurassay et celui analysé par ALS Chemex (contrôle qualité) 
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Dix des 18 échantillons de contrôle proviennent des trous qui ont intersecté la 

zone principale de sulfures massifs, soit les trous TF-04-07 et TF-05-07. Les 

dix échantillons choisis l’ont été de façon à représenter des hautes teneurs 

(env. 2% Ni), des teneurs moyennes (env. 1,2% Ni) et des faibles teneurs 

(moins de 0,4% Ni). Les huit autres échantillons ont été prélevés au hasard 

dans les autres trous. 

 



GOLDEN GOOSE RESOURCES INC. 
Évaluation du potentiel minier de la propriété du Lac Levac 
située sur le territoire  de la Baie James, Québec 
Rapport technique NI 43-101 

 15. Terrains adjacents

 

RSW INC.  - 39 - 16 juillet 2007

P 42 0610 Ex 0013 DOC  
 

15. TERRAINS ADJACENTS 

Aucune mine n’est en exploitation dans un rayon de 50 km autour de la 

propriété du Lac Levac. Cependant, l’exploration minière y est très active. Une 

autre équipe d’exploration a installé son camp à environ 15 km au sud-est du 

cœur de la propriété du Lac Levac.  L’uranium est l’élément recherché par ce 

groupe. 
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16. ESSAIS DE TRAITEMENT DES MINERAIS ET ESSAIS 
MÉTALLURGIQUES 

Aucun essai métallurgique n’a encore été effectué sur le minerai du Lac Levac. 

La minéralisation est au stade de la caractérisation pétrographique.  Huit lames 

polies représentatives des zones de sulfures massifs, semi-massifs et 

disséminés ont fait l’objet d’une analyse pétrographique dans le but d’identifier 

les caractéristiques des sulfures présents dans les carottes de forages 

récupérées. L’étude pétrographique a été réalisée par Mme Sandrine Cadéron 

Geo. PhD. et elle est jointe à l’annexe E. Une étude à la microsonde est prévue, 

mais les résultats ne seront pas disponibles avant la fin août. 
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17. ESTIMATION DES RESSOURCES MINÉRALES ET DES RÉSERVES 
MINÉRALES 

17.1 GÉNÉRALITÉS 

Les forages réalisés pendant la campagne de l’hiver 2007 ont permis de valider 

l’information provenant des forages INCO de 1964 et 1969 et des forages 

Muscocho de 1988. Cependant, seulement dix tubages laissés en place par 

INCO ont pu être retrouvés sur le terrain. Aucun tubage provenant de la 

campagne d’exploration de Muscocho en 1988 n’a pu être localisé. La position 

des trous de forages LL-88-15, LL-88-14, LL-88-13 et LL-88-12 résulte d’une 

interprétation et sa précision est estimée à ±30 m. RSW estime que 

l’imprécision sur la localisation des forages de Muscocho n’affecte pas le 

présent calcul des ressources d’une façon significative. L’interprétation des 

journaux de forage et l’intégration des trous LL-88-15, LL-88-14, LL-88-13 et LL-

88-12 à été faite de façon à minimiser le risque d’erreur et d’assurer un estimé 

le plus juste possible. 

17.2 DÉFINITION DES CATÉGORIES DE RESSOURCES 

17.2.1 Ressources minérales mesurées 

Tel que défini par l’ICM (l’Institut Canadien des Mines) : 

Une « ressource minérale mesurée » constitue la partie des ressources 

minérales dont la quantité et la teneur ou la qualité, la densité, la forme et les 

caractéristiques physiques sont si bien établies que l’on peut les estimer avec 

suffisamment de confiance pour permettre une considération adéquate de 

paramètres techniques et économiques en vue de justifier la planification, la 

production et l’évaluation de la viabilité économique du gisement.  

L’estimation est fondée sur des renseignements détaillés et fiables 

relativement à l’exploration et aux essais recueillis à l’aide de techniques 

appropriées à partir d’emplacements tels des affleurements, des tranchées, des 

puits, des chantiers et des sondages dont l’espacement est assez serré pour 

confirmer à la fois la continuité de la géologie et des teneurs. 
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17.2.2 Ressources minérales indiquées 

Tel que défini par l’ICM : 

Une « ressource minérale indiquée » constitue la partie de la ressource 

minérale dont on peut estimer la quantité et la teneur ou qualité, la densité, la 

forme et les caractéristiques physiques avec un niveau de confiance suffisant 

pour permettre la mise en place appropriée de paramètres techniques et 

économiques en vue de justifier la planification minière et l’évaluation de la 

viabilité économique du gisement.  L’estimation est fondée sur des 

renseignements détaillés et fiables relativement à l’exploration et aux essais, 

recueillis à l’aide de techniques appropriées à partir d’emplacements tels des 

affleurements, des tranchées, des puits, des chantiers et des sondages dont 

l’espacement est assez serré pour émettre une hypothèse raisonnable sur la 

continuité de la géologie et des teneurs. 

17.2.3 Ressources minérales présumées (en anglais : « Inferred ») 

Tel que défini par l’ICM : 

Une « ressource minérale présumée » constitue la partie de la ressource 

minérale dont on peut estimer la quantité et la teneur ou qualité sur la base de 

preuves géologiques et d’un échantillonnage restreint et dont on peut 

raisonnablement présumer, sans toutefois vérifier, de la continuité de la 

géologie et des teneurs.  L’estimation est fondée sur des renseignements et un 

échantillonnage restreints, recueillis à l’aide de techniques appropriées à partir 

d’emplacements tels des affleurements, des tranchées, des puits, des chantiers 

et des sondages. 

17.3 DÉFINITION DES CATÉGORIES DE RÉSERVES 

17.3.1 Réserve minérale prouvée 

Tel que défini par l’ICM : 

Les « réserves minérales prouvées » constituent la partie économiquement 

exploitable des ressources minérales mesurées, démontrée par au moins une 

étude préliminaire de faisabilité.  L’étude doit inclure les renseignements 
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adéquats sur l’exploitation minière, le traitement, la métallurgie, les aspects 

économiques et autres facteurs pertinents justifiant l’extraction rentable au 

moment de la rédaction du rapport. 

17.3.2 Réserve minérale probable 

Tel que défini par l’ICM : 

Les « réserves minérales probables » constituent la partie économiquement 

exploitable des ressources minérales indiquées et, dans certains cas, des 

ressources minérales mesurées, démontrée par au moins une étude 

préliminaire de faisabilité.  L’étude doit inclure les renseignements adéquats 

sur l’exploitation minière, le traitement, la métallurgie, les aspects 

économiques et autres facteurs pertinents démontrant qu’il est possible, au 

moment de la rédaction du rapport, de justifier l’extraction rentable. 

17.4 RESSOURCES MINÉRALES 

Basée sur les définitions de l’ICM, la ressource estimée sur la base de 

l’information disponible est composée d’une ressource indiquée de 516 000 t et 

d’une ressource présumée de 734 000 t. Ce calcul est basé sur dix sections 

interprétées selon les coupes montrés à l’annexe B. Les coupes ont été 

générées en utilisant l’information provenant des journaux de forage originaux 

pour tous les trous utilisés dans le calcul des ressources. Le détail du calcul, 

bloc par bloc et des hypothèses d’extension (zone d’influence) est joint à 

l’annexe I. Toutes les intersections de moins de 0,5 m d’épaisseur ont été 

exclues du calcul des ressources.  La teneur de coupure utilisée est de 0,4% Ni. 

Exceptionnellement, une zone d’une teneur inférieure à 0,4% Ni peut avoir été 

incluse dans la ressource, à la condition qu’elle se situe entre deux zones de 

plus forte teneur et que la teneur pondérée de l’ensemble demeure supérieure 

à 0,4%.  

Dans une première étape, la ressource est calculée en terme de volume. Le 

volume est ensuite transformé en tonnage en multipliant par la densité 

(moyenne pondérée de 3,38 t/m3).  Des mesures de densité ont été réalisées sur 

des échantillons de péridotite sans minéralisation et sur des échantillons de 
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sulfures massifs. Les densités moyennes utilisées pour le calcul des ressources 

sont respectivement 2,68 t/m3 pour la péridotite stérile et 4,53 t/m3 pour les 

sulfures massifs.  La densité moyenne pondérée a été calculée en utilisant une 

teneur moyenne pondérée en sulfures de 38 % à l’aide de la formule suivante : 

D = 2,68 +(% de sulfure x 1,85). La teneur moyenne pondérée en sulfure a été 

calculée en utilisant l’estimation du % de sulfure des logs à l’aide de la formule 

suivante : (ΣR i = A( volume du bloc i  x  % de sulfures du bloc i)) ÷ volume total.  

Le détail du calcul est présenté à l’annexe I. 

17.4.1 Ressources indiquées 

La ressource géologique a été calculée par la méthode des sections. Pour les 

ressources indiquées, l’extension utilisée est la mi-distance entre deux 

intersections. Cependant, une extension latérale maximale de 20 m entre les 

sections a été considérée, compte tenu de la grande variabilité dans l’épaisseur 

de la zone. Une épaisseur de mort-terrain de 10 m a été soustraite du calcul 

lorsque l’extension vers la surface de la zone minéralisée rejoignait le terrain 

naturel. 

La continuité latérale de la minéralisation, telle que démontrée par les forages, 

est d’environ 450 m. Cependant, l’épaisseur est très variable. Les trous 

TF-05-07 et TF-04-07, respectivement situés sur les sections 0+085 W et 0+035 E 

ont recoupé une minéralisation sur 22,5 m et sur 10 m d’épaisseur. Les trous 

TF-06-07 et TF-12-07 situés entre les trous 4 et 5 sur la section 0+000 ont 

respectivement recoupé une minéralisation sur 1,5 m et aucune minéralisation 

significative. Cette observation oblige RSW à limiter l’extension latérale à 20 m 

pour l’estimation des ressources indiquées.   L’extension utilisée dans le sens 

du pendage entre les intersections est la mi-distance, ce qui correspond à une 

extension maximale de 56 m et une minimale de 8 m pour une extension 

moyenne de 24 m.  L’extension vers la surface et en profondeur est limitée à 

20 m. Cette approche est conservatrice et RSW reconnaît que la ressource 

indiquée s’en trouve probablement légèrement sous-estimée. 
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La ressource indiquée, telle que calculée par RSW, est de 516 000 tonnes à 

0,89% de nickel, 0,39% de cuivre, 0,058% de cobalt, 0,79 g/t de palladium et 

0,14 g/t de platine (voir détail de calcul à l’annexe I). 

17.4.2 Ressources présumées (en anglais : « inferred ») 

La ressource présumée a été calculée en utilisant la mi-distance entre deux 

sections adjacentes.  La distance maximale entre deux sections est de 105 m, 

soit une mi-distance de 52,5 m. La distance moyenne entre deux sections est 

de 61 m soit une mi-distance de 30,5 m . Une extension maximale de 50 m a 

été utilisée dans le sens du pendage autant en profondeur que vers la surface. 

Une extension de 50 m a été ajoutée du côté ouest. Cette extension de 50 m n’a 

pas été appliquée vers l’est puisque la section 0+150 E a été exclue du calcul 

car la teneur et l’épaisseur de l’intersection minéralisée rencontrée dans le trou 

25366 ne rencontrent pas les critères minimums fixés pour le calcul des 

ressources. Une épaisseur de mort-terrain de 10 m a été soustraite du calcul 

lorsque l’extension vers la surface de la zone minéralisée rejoignait le terrain 

naturel. 

La ressource présumée, telle que calculée par RSW, est de 734 000 tonnes à 

0,89% de nickel, 0,34% de cuivre, 0,060% de cobalt, 0,77 g/t de palladium et 

0,14 g/t de platine (voir détail de calcul à l’annexe I).  
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18. AUTRES DONNÉES ET RENSEIGNEMENTS PERTINENTS 

L’accueil de la communauté autochtone de Némaska fut favorable aux travaux 

d’exploration qui se sont déroulés à l’hiver 2007. Le maître de trappe du 

territoire où la majorité des forage s’est déroulée, M. Jolly, est favorable au 

projet et aucune modification au patron de forage initial ou à l’emplacement de 

la route prévue n’a été requise.  Cependant, dans l’éventualité où une future 

étude de faisabilité démontrerait la rentabilité de l’exploitation du gîte du Lac 

Levac, celle-ci devrait inclure une compensation à la communauté Crie ou aux 

familles titulaires des droits de trappe.  
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19. INTERPRÉTATION ET CONCLUSIONS 

Dans le but de faciliter la compréhension de la conclusion et des 

recommandations, la propriété du Lac Levac est traitée en deux volets. La 

première partie traite de l’anomalie INCO pour laquelle des ressources 

indiquées et présumées ont été calculées. La deuxième partie traite des autres 

anomalies géophysiques et des recommandations suite aux résultats de 

forages réalisés sur l’anomalie C. 

19.1 L’ANOMALIE INCO 

L’anomalie INCO est un corps minéralisé d’épaisseur variable composé de 

sulfures nickélifères reconnus jusqu’à présent sur une longueur d’environ 

450 m et d’orientation N070oE.  Le corps minéralisé pourrait s’avérer être un 

groupe de lentilles. L’épaisseur de la zone minéralisée varie grandement même 

pour des sections adjacentes.  Toutefois, tous les sondages réalisés sur la zone 

suggèrent qu’elle est continue.  Le pendage orienté vers le nord-ouest varie 

entre 70 et 80 degrés. L’anomalie INCO est connue depuis les années 60. Elle 

fut forée pour la première fois par INCO en 1964 (22 trous pour 3 452 mètres), 

pris par Némiscau Mines Limited en 1969 (4 trous pour 904 mètres) et par 

Muscocho Explorations en 1988 (16 trous pour 1 843 mètres). Les sulfures sont 

contenus dans un horizon ultramafique composé principalement de péridotite 

serpentinisée. La signature magnétique de l’anomalie détectée par un relevé de 

géophysique aéroporté s’étend sur environ 4 km de longueur et 300 m de 

largeur et correspond au corps ultramafique. 

La campagne de forage planifiée et supervisée par RSW dont dix trous 

(1 932 m) ont été forés sur l’anomalie INCO, fut réalisée à l’hiver 2007. Les 

forages réalisés ont permis de valider l’information des forages précédents. Le 

calcul de ressources a été réalisé en utilisant au total 19 trous de forages 

réalisés en 1964, 1969, 1988 et 2007.  La géologie seulement de trois trous 

supplémentaires fut utilisée dans l’interprétation des extensions, puisque les 

résultats d’analyse n’ont pu être retrouvés. Le résultat du calcul des ressources 

est présenté au tableau 9. 
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Tableau 9 : Ressources, tonnage et teneur 

Type de ressource Tonnage (t) % Ni % Cu % Co Pt (g/t) Pd (g/t)

Indiquée 516 000 0,89 0,39 0,058 0,14 0,79 

Présumée 734 000 0,89 0,34 0,060 0,14 0,77 

Ces ressources ont été calculées par la méthode des sections et de la 

mi-distance entre les sections. Dix sections ont été utilisées. Une extension 

maximale de 20 m a été utilisée dans le calcul de la ressource indiquée.  Le 

détail des calculs est joint à l’annexe I. 

La conclusion de l’analyse pétrographique est également encourageante 

puisque la pentlandite en grains bien individualisés fut observée dans les 

lames polies de sulfures massifs.  La récupération du nickel ne devrait donc pas 

poser de problème, non plus que celle du cuivre, qui se retrouve 

principalement sous forme de chalcopyrite, avec des quantités mineures de 

digénite et de covelline.  Des essais de concentration métallurgique seront 

cependant requis pour évaluer le taux de récupération des différents métaux. 

Le gisement du Lac Levac demeure ouvert latéralement et en profondeur. 

La prochaine étape dans l’évaluation des ressources est de forer l’extension en 

profondeur puis entre les sections qui sont séparées par plus de 50 m dans le 

but d’obtenir une ressource mesurée. 

19.2 L’ANOMALIE C ET LES AUTRES ANOMALIES GÉOPHYSIQUES 

L’anomalie C fut identifiée lors d’un levé de géophysique aéroporté réalisé par 

Aeroquest pour le compte de Golden Goose en 2006.  Une campagne de 

géophysique au sol a suivi, et trois cibles de forages ont été identifiées. Les 

forages ont été réalisés pendant l’hiver 2007 par Bradley et Frères : TF-01-07, 

TF-02-07 et TF-03-07. Les trois trous ont intercepté une zone de magnétite dans 

un horizon ultramafique.  

L’anomalie magnétique s’explique donc par la présence de magnétite et non 

par une minéralisation de pyrrhotine et autres sulfures.  
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Aucune minéralisation significative de sulfure n’a été interceptée en forage. Les 

analyses géochimiques ont cependant révélé une concentration en nickel 

atteignant 0,2%. La roche encaissante contient donc une concentration 

anomale en nickel, mais le soufre qui aurait permis de stabiliser les sulfures 

nickélifères était absent du système au droit des trous TF-01-07, TF-02-07 et TF-

03-07.  

Sur la base de ces observations, les données de géophysique aéroportée 

devraient êtres réinterprétées pour redéfinir les anomalies les plus 

intéressantes.  Étant donné que la présence de magnétite dans le système est 

confirmée, les zones de sulfures moins magnétiques que la magnétite 

ressortent forcément comme des anomalies de deuxième ordre.  

Suite aux observations réalisées lors du forage de l’anomalie C, il est fortement 

recommandé de réaliser une reconnaissance de terrain sous forme de 

cartographie et d’échantillonnage de surface avant de réaliser des nouveaux 

levés géophysiques au sol ou du forage sur les anomalies de la propriété du 

Lac Levac qui n’ont pas encore été forées.  
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20. RECOMMANDATIONS 

20.1 L’ANOMALIE INCO 

Le travaux recommandés sont en priorité : 

� la réalisation d’une campagne de forages profonds de 300 à 600 m chacun 

pour un total de 4 000 m pour sonder l’extension en profondeur de la zone 

minéralisée; 

� la réalisation d’une campagne de forage de trous peu profonds de moins 

de 200 m chacun totalisant 2 000 m pour confirmer la continuité dans l’axe 

N 070oE du corps minéralisé. 

Parallèlement aux travaux de forage, on procédera à : 

� la vérification de la nécessité de procéder à un autre relevé de géophysique 

suite aux conclusions du levé « pulse EM » en forage; 

� la réalisation du relevé de géophysique pour sonder la continuité en 

profondeur du corps minéralisé de l’anomalie INCO (si requis); 

� les analyses à la microsonde électronique; 

� les essais de concentration et de récupération. 

Après la prochaine campagne de forages sur les extensions latérales et en 

profondeur du gisement : 

� une réévaluation des ressources géologiques; 

� la transformation des ressources géologiques en réserves minières 

exploitables au moyen d’un plan de minage adapté à la géométrie du 

gisement; 

� une étude de faisabilité préliminaire. 

La réalisation de la campagne de forage demande environ 4 mois en assumant 

que le forage est réalisé avec une foreuse qui fonctionne 24 heures sur 24.  

Suite à la réalisation du forage, un délai de trois mois pour la réalisation de 
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l’évaluation des ressources et des réserves et la réalisation de l’étude de 

faisabilité est requis. 

Budget de réalisation : 

Tableau 10 : Estimation budgétaire pour la poursuite des travaux sur l’anomalie INCO 

Travaux Tache Quantité 
Coût 

unitaire ($)
Coût ($) 

Évaluation de la nécessité de réaliser un 
relevé de géophysique EM pour évaluer 
l’extension profonde du gîte INCO 

interprétation 
1 1 000 1 000

Campagne de forages profonds forage (300 à 600m) 4 000 m 100$/m 400 000
 analyses géochimiques 800 35 28 000

 
planification et 

supervision 1 géologue 1 50 000 50 000
 aide géologue 1 30 000 30 000
 rapport 1 10 000 10 000
 transport du personnel forfaitaire 40 000 40 000
Campagne de forages peu profonds forage (moins de 200m) 2 000 m 100$/m 200 000
 analyses géochimiques 400 35 14 000

 
planification et 

supervision 1 géologue 1 25 000 25 000
 aide géologue 1 15 000 15 000
 rapport 1 10 000 10 000
 transport du personnel forfaitaire 20 000 20 000

Étude de faisabilité préliminaire  

évaluation des réserves, 
essais de concentration 

et de récupération, 
étude économique 1 200 000 200 000

Étude pétrographique et microsonde lames mince 3 lames 40 120
 analyse pétrographique 3 lames 80 240
 microsonde 1 journée 800 800
 rapport 1 1 550 1 550
TOTAL PARTIEL    1 046 000
Camp minier Matériel et construction forfaitaire 150 000 150 000

 
Approvisionnement et 

exploitation 4 mois 40 000/mois 160 000
Relevé géophysique de l’extension en 
profondeur de l’anomalie INCO (si requis) 

coupe de ligne 

 relevé géophysique 
 interprétation et rapport 1 200 000 200 000

GRAND TOTAL    1 556 000
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20.2 L’ANOMALIE C ET LES AUTRES ANOMALIES 

Les travaux recommandés sont de façon séquentielle : 

Phase 1 :  

� réinterpréter les anomalies géophysiques aéroportées dans le but de 

choisir des cibles de forage potentielles; 

� réaliser une cartographie géologique et procéder à un échantillonnage de 

surface au droit des anomalies géophysiques. 

Tableau 11 : Estimation budgétaire pour la poursuite des travaux phase 1  
sur l’anomalie C et autres anomalies 

Travaux Tache Quantité 
Coût 

unitaire ($) Coût ($) 

Ré interprétation des anomalies 
géophysiques et classification par ordre 
d’importance 

interprétation 

 
1 7 000 7 000 

Cartographie géologique et 
échantillonnage (3 anomalies) 

planification et relevé de 
terrain 3 anomalies 4 000 12 000 

 transport du personnel 1 4 000 4 000 

 aide géologue 3 anomalies 1 500 5 500 

 échantillons 30 35 1 050 

 lames mince 9 lames 40 360 

 analyse pétrographique 9 lames 80 720 

 rapport pétrographique 3 anomalies 700 2 100 

 
nourriture et matériel 

d’expédition 
3 anomalies 500 1 500 

 rapport géologique 3 anomalies 3 000 9 000 

TOTAL    44 000

Phase 2 :  

� réaliser un levé de géophysique TDEM au sol au droit des anomalies les 

plus intéressantes et définir les cibles de forage; 

� forage de reconnaissance sur les anomalies choisies dans le but de vérifier 

la présence de sulfures nickélifères. 
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Budget de réalisation : 

Tableau 12 : Estimation budgétaire pour la poursuite des travaux phase 2  
sur l’anomalie C et autres anomalies 

Travaux Tache Quantité 
Coût 

unitaire 
($) 

Coût ($) 

Relevé géophysique au sol de type TDEM coupe de ligne 

 relevé géophysique 

 interprétation et rapport 

1 160 000 160 000

Forages de reconnaissance forage 1 000 m 100$/m 100 000

 analyses géochimiques 200 35 7 000

 
planification et 

supervision 1 géologue 
1 12 000 

12 000

 aide géologue 1 6 000 6 000

 
nourriture et matériel de 

camp 
1 10 000 

10 000

 rapport 1 10 000 10 000

 transport du personnel forfaitaire 4 000 4 000

 hélicoptère 50 hrs 1 500 $/hrs 75 000

TOTAL PARTIEL    384 000

Camp minier Matériel de construction N/A 0 0

 
Approvisionnement et 

exploitation 1 mois 40 000/mo. 40 000

TOTAL     424 000
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23. RÈGLES SUPPLÉMENTAIRES POUR LES RAPPORTS TECHNIQUES 
SUR LES TERRAINS AU STADE DE L’AMÉNAGEMENT ET SUR LES 
TERRAINS EN PRODUCTION  

Le terrain est présentement au stade de l’exploration seulement. 
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24. PLAN DU PERMIS 

Les plans 01 et 02 sont joints à l’annexe A. 
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25. CERTIFICATION DE L’AUTEUR ET CONSENTEMENT 

Je, Marc-Antoine Beaupré, de Joliette (Québec), Canada, certifie que : 

1. Je suis un ingénieur géologue employé de RSW inc., 1010 de la Gauchetière 

ouest, bureau 500, Montréal, (Québec), H3B 0A1. Je réside au 5148 St-André, 

Montréal (Québec) Canada. 

2. J’ai gradué de l’école Polytechnique de Montréal en génie géologique 

(programme coop.), en 2003. 

3. Je suis membre de l’ordre des ingénieurs du Québec. Permis no. 131705. 

4. J’ai travaillé depuis mai 2000 à titre de stagiaire en géologie pendant mes 

études, à titre d’ingénieur junior suite à ma graduation puis comme 

ingénieur géologue depuis le 14 juillet 2006. 

5. J’ai lu la définition de « personne qualifiée » tel que défini dans le règlement 

43-101 (NI-43-101). Je certifie de par mon éducation, mon expérience et la 

nature du projet minier dont il est ici question, posséder les aptitudes 

techniques requises par le règlement 43-101. Je suis conscient de ne pas 

posséder le nombre d’années d’expérience requises tel que défini par le 

règlement et c’est pourquoi la rédaction du présent rapport a été supervisée 

par M. Pierre Trudel. 

6. J’ai planifié et supervisé la campagne de forage de l’hiver 2007 ainsi que 

l’échantillonnage. Les travaux de terrain se sont déroulés du 17 février au 

1 Mai 2007. Je suis responsable (sous la supervision de M. Pierre Trudel) de 

la rédaction du rapport technique intitulé Évaluation du potentiel minier de 

la propriété du Lac Levac, daté du 8 juin 2007.  

7. Je certifie n’avoir aucun intérêt dans Golden Goose Ressources inc. ni dans 

la propriété du Lac Levac au moment d’écrire ce rapport et répondre aux 

critères d’indépendance tel que défini à l’article 1.4 du règlement 43-101.  Je 

tiens cependant à mentionner aux autorités que je serai employé de Golden 

Goose à partir du 15 octobre 2007. 
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8. J’atteste, à ma connaissance, que le rapport technique comporte tous les 

renseignements scientifiques et techniques qui doivent êtres publiés pour 

que le rapport ne soit pas trompeur. 

9. J’ai lu le règlement NI 43-101 et le rapport technique a été rédigé en 

conformité avec les exigences de ce règlement. 

10. Je, Marc-Antoine Beaupré, consent à la publication du rapport technique 

Rapport Technique pour la propriété de Lac Levac et à la présentation 

d’extraits ou d’un résumé de celui-ci dans l’information écrite qui sera 

déposée en 2007 par Golden Goose Ressources inc., et consent à la 

publication du rapport technique et au dépôt du rapport avec les autorités en 

valeurs mobilières.  

11. Je, Marc-Antoine Beaupré, prend l’engagement de lire l’information écrite 

qui sera déposée en 2007 par Golden Goose Ressources inc., et de vérifier 

que celle-ci présente fidèlement les renseignements paraissant dans le 

rapport technique. 

 

Signé à Montréal le 16 juillet 2007 

 

 

 

Marc-Antoine Beaupré, ing. 
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